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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

Mission « Plan d’urgence face à la crise sanitaire »

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la clé de répartition des aides apportées par l’État aux cafés, hôtels, 
restaurants et discothèques. Ce rapport recense les différents bénéficiaires et évalue la qualité des 
dispositifs, notamment du chômage partiel.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le secteur des cafés, hôtels, restaurants et discothèques (CHRD) a été particulièrement touché par la 
crise sanitaire du Covid-19. Or, si les cafés, hôtels et restaurants ont pu réouvrir à partir du 2 juin, 
tel n’est pas le cas des discothèques qui doivent aujourd’hui toujours tenir porte close, alors que les 
évènements sportifs et les salles de spectacles accueillant entre 1 500 et 5 000 personnes peuvent, 
elles, réouvrir.
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Alors que les discothèques représentent environ 50 000 emplois directs et plus de 100 000 emplois 
indirects, l’objet du présent amendement est de clarifier la répartition des aides apportées au secteur 
CHRD pour faire face au conséquences sanitaires de l’épidémie de Covid-19.


